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Lons le Saunier, le 1 0 JUIL 2020 

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ Le Préfet du Jura 

à 

Bureau des Relations avec les Collectivités Locales et de 
l'Expertise Juridique 

- Mesdames et Messieurs 
• les Maires 

• les Présidents des Communautés d'Agglomération 

TRANSMISSION PAR MESSAGERIE 

• les Présidents de Communautés de Communes 
• les Présidents de Syndicats Intercommunaux 

et de Syndicats Mixtes 
(Pour attribution) 

Objet : 

• Monsieur le Sous-Préfet de Dole 
• Madame la Sous-Préfète de Saint-Claude 

• Monsieur le Président de l'Association des Maires et des 
Présidents d'Intercommunalité du Jura 

• Monsieur le Président de l'Association des Maires Ruraux 
du Jura 

• Monsieur le Président de l'Association des Présidents 
des EPCI du Jura 

• Monsieur le Président du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Jura 

• Mesdames et Messieurs les Trésoriers 
(Pour information ) 

Informations sur le droit de dérogation du Préfet et sur la procédure de prise de position formelle 
du Préfet. 

La présente note a pour objet d'appeler votre attention sur deux mécanismes susceptibles de vous 
aider dans la gestion des affaires relevant de votre collectivité. 

11 LE DROIT DE DEROGATION DU PREFET: 

Le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 pérennise, suite à une expérimentation menée pendant près 
de deux années, la faculté donnée aux préfets de région et de département de déroger aux normes 
arrêtées par l'administration de l'État pour un motif d'intérêt général. 

Il m'est donc possible de prendre des décisions non réglementaires relevant de ma compétence 
dans les matières suivantes : 

1 ° Subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des acteurs économiques, 
des associations et des collectivités territoriales ; 

2° Aménagement du territoire et politique de la ville , 
3° Environnement, agriculture et forêts; 
4° Construction, logement et urbanisme; 
5° Emploi et activité économique; 
6° Protection et mise en valeur du patrimoine culturel ; 
r Activités sportives, socio-éducatives et associatives. 
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